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cassation - Chambre sociale -
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Statut collectif du travail
Rejet

Sommaire : 
Ayant, procédant à une comparaison des dispositions d’un accord de groupe avec celles des
accords d’entreprise antérieurs par ensemble d’avantages ayant le même objet ou la même cause,
retenu que la renonciation des salariés à certains avantages, dont le retour à une durée de travail
hebdomadaire de 35 heures sans augmentation de salaire, la perte de la possibilité d’utiliser les
jours de congé de formation capitalisés pour bénéficier d’un congé de fin de carrière et la perte du
choix d’utiliser librement les heures supplémentaires capitalisées au lieu de les faire rémunérer,
avait eu une contrepartie réelle et effective de la part de la société par ses engagements en ce qui
concerne le niveau d’activité global de production en France et le maintien d’un certain niveau
d’emploi, engagements qui avaient été respectés, et ainsi caractérisé que les dispositions de
l’accord de groupe étaient globalement plus favorables à l’ensemble des salariés du groupe que
celles des précédents accords d’entreprise, la renonciation à certains avantages étant compensée
par les engagements de maintien de l’emploi, la cour d’appel a pu en déduire qu’en vertu du
principe de faveur il convenait d’appliquer l’accord de groupe. 

Demandeur(s) : syndicat SUD Maubeuge construction automobile ; et autre

Défendeur(s) : fédération de la métallurgie CFE-CGC ; et autres

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 30 mars 2018), que la société Maubeuge construction automobile (la
société), société de la filière industrielle du groupe [...], a conclu un accord d’entreprise le 9 mai 1994 puis un
accord "compétitivité, emploi et aménagement réduction du temps de travail" le 30 juin 1999, lequel a donné lieu
à deux avenants des 9 mars et 19 décembre 2001 ; que, le 13 mars 2013, la société [...] , agissant tant en son
nom propre qu’au nom de celui de ses filiales industrielles, a conclu un accord de groupe intitulé "Contrat pour
une nouvelle dynamique de croissance et de développement social de [...] en France", signé par les
organisations syndicales CFDT, CFE-CGC et FO ; que, le 18 avril 2014, le syndicat [...] a fait assigner la société,
l’Union syndicale CFDT, le syndicat FO, le syndicat CFE-CGC, le syndicat CFTC, le syndicat SL et le syndicat
CGT pour voir ordonner à la société le rétablissement des dispositions de l’accord d’entreprise du 9 mai 1994
avec ses avenants des 9 mars et 19 décembre 2001, avec effet au 13 mars 2013, et subsidiairement, voir dire
l’accord de groupe du 13 mars 2013 inopposable aux syndicats et personnel de la société  ; que la société a
appelé dans la cause en intervention forcée et aux fins de déclaration de jugement commun la fédération
générale des mines et de la métallurgie CFDT, la fédération FO de la métallurgie et la fédération de la métallurgie
CFE-CGC  ; que le syndicat CGT Maubeuge construction automobile et la société [...]  sont intervenus
volontairement dans la procédure ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le syndicat [...] et le syndicat CGT Maubeuge construction automobile font grief à l’arrêt de déclarer
irrecevable l’appel principal du syndicat CGT MCA alors, selon le moyen, que, en cas d’indivisibilité à l’égard de
plusieurs parties, l’appel de l’une produit effet à l’égard des autres même si celles-ci ne se sont pas jointes à
l’instance  ; qu’est recevable l’appel principal formé contre certaines parties à l’instance dès lors qu’un appel
principal a été concomitamment formé contre l’ensemble des parties ; qu’en l’espèce, le syndicat CGT MCA est
intervenu volontairement en première instance sur le fondement d’une demande formée uniquement contre les
sociétés [...] et MCA en inopposabilité de l’accord du 13 mars 2013 ; que devant la cour d’appel, il a relevé appel
uniquement contre ces cinq mêmes sociétés et les fédérations FGMM-CFDT, CFE-CGC et FO ; que le syndicat
SUD MCA avait également formé un appel principal dirigé contre l’ensemble des parties à l’instance ; que pour
dire que l’appel principal formé par la CGT MCA était irrecevable, la cour d’appel a retenu que le litige était
indivisible dans la mesure où les demandes du syndicat CGT MCA visaient à faire constater que l’accord de
groupe était moins favorable que les accords d’entreprise dont il demandait le rétablissement, de telle sorte que
si le jugement était infirmé, il y aurait une impossibilité d’exécuter simultanément à l’égard des diverses parties
deux décisions qui pourraient s’avérer en sens contraire ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 553
du code de procédure civile ;
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Mais attendu qu’en application de l’article 553 du code de procédure civile, en cas d’indivisibilité à l’égard de
plusieurs parties, l’appel formé contre l’une n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance ;

Et attendu que la cour d’appel qui a relevé que le litige qui lui était soumis était indivisible dans la mesure où les
demandes du syndicat CGT MCA visaient à faire constater que l’accord de groupe serait moins favorable que les
accords d’entreprise dont il demandait le rétablissement, de telle sorte que si le jugement était infirmé par la cour,
il y aurait une impossibilité d’exécuter simultanément à l’égard des diverses parties deux décisions qui pourraient
s’avérer en sens contraire, a légalement justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que le syndicat [...] et le syndicat CGT Maubeuge construction automobile font grief à l’arrêt de dire que
l’accord "Contrat pour une nouvelle dynamique de croissance et de développement social de [...] en France"
signé le 13 mars 2013 était globalement plus favorable que les accords d’entreprises signés les 9 mai 1994, 30
juin 1999, avec leurs avenants des 9 mars et 19 décembre 2001, de refuser en conséquence de considérer que
les articles 3.2, 3.2-1, 3.2-6, 3.3.-1, 4.5, 4.6, 4.6-1,4.6-2, 4.6-3, 4.6-4, 5.1, 5.2, 5.3, 5.3-1,5.3-2, 6.1, 6.1-1, 6.1-2,
6.1-3, 6.2-1, 6.2-2, 6.2-3 des accords des 9 mai 1994 et 30 juin 1999 ainsi que les dispositions des avenants n° 2
et 3 en date des 9 mars 2001 et 19 décembre 2001 devaient recevoir application en vertu du principe de faveur
et de refuser d’ordonner à la société le rétablissement de ces dispositions dont l’application a été supprimée, et
ce avec effet au 23 mars 2013 alors, selon le moyen :

1°/ sur la méthode de comparaison, que, dans le cadre d’un accord dit donnant-donnant, les juges sont tenus de
vérifier si les engagements pris par l’une des parties constituent une contrepartie véritable aux concessions faites
par l’autre partie  ; qu’en l’espèce, les syndicats soutenaient que les engagements pris par la société [...]  en
matière d’emploi ne pouvaient constituer une contrepartie véritable aux droits auxquels les salariés renonçaient
dès lors que la réalisation des engagements annoncés tant en termes de niveau d’activité globale du groupe et
d’emploi (embauche de sept cent soixante salariés) tenait à la dynamique du marché mondial et non pas à la
renonciation obtenue par le biais de l’accord de groupe, que la situation du groupe n’était pas obérée, et que la
finalité de l’accord était la recherche d’une meilleure rentabilité par une baisse du coût du travail ; que pour dire
que l’accord du 13 mars 2013 constituait un ensemble indivisible comportant des clauses interdépendantes, la
cour d’appel a considéré, par motifs propres et adoptés, que la société [...] s’était engagée à maintenir l’ensemble
des sites industriels en France, un niveau d’activité globale de production suffisant et de ce fait un certain niveau
d’emploi en France  ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée par les parties, si les
engagements pris par la société, bien que réalisés, constituaient de véritables contreparties aux droits concédés,
la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard des articles L. 2253-1 et suivants et L. 2232-30
et suivants du code du travail ;

2°/ toujours sur la méthode de comparaison, que, dans le cadre d’un accord dit donnant-donnant, les juges sont
tenus de vérifier si les clauses prétendument indivisibles et interdépendantes constituent les causes réciproques
les unes des autres  ; qu’en l’espèce, les clauses relatives aux engagements en matière d’emploi et celles
prévoyant les renonciation à certains droits conventionnels ne pouvaient être considérées comme un ensemble
indivisible et interdépendant dans la mesure où les premières concernaient un engagement quantitatif en terme
de niveau d’activité et d’emploi au niveau du groupe tandis que les secondes constituaient des renonciations à
des droits conventionnels établis au niveau de l’entreprise ; que pour dire que l’accord du 13 mars 2013 était un
ensemble indivisible comportant des clauses interdépendantes, la cour d’appel a considéré, par motifs propres et
adoptés, que, dans cet accord, les parties avaient entendu lier le bénéfice de certains avantages à la
renonciation à d’autres, dans le cadre d’une négociation dite donnant-donnant, en vue de maintenir l’emploi dans
l’ensemble du groupe, et que le sacrifice de certains avantages apparaît comme la contrepartie de l’octroi
d’autres  ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée par les parties, si les stipulations
prétendument interdépendantes et indivisibles étaient la cause réciproque les unes des autres, la cour d’appel a
privé sa décision de toute base légale au regard des articles L. 2253-1 et suivants et L. 2232-30 et suivant du
code du travail ;

3°/ sur la comparaison des stipulations, que, dans le cadre d’un accord dit donnant-donnant, l’appréciation du
caractère plus ou moins favorable de stipulations conventionnelles en concours doit se faire au niveau de la
collectivité directement affectées par les renonciations conventionnelles  ; que ne peuvent être considérées
comme plus favorables les stipulations d’un accord de groupe prévoyant un engagement global de maintien de
l’emploi et de l’activité au niveau du groupe alors que les effectifs de la société affectée par les renonciations
conventionnelles ont diminué au cours de la période consécutive à la signature de l’accord de groupe  ; qu’en
l’espèce, les syndicats soutenaient que, précisément à propos de la société MCA, la société [...] n’avait pas tenu
ses engagements puisque les effectifs avaient diminué au niveau de l’entreprise et qu’en conséquence l’accord
du 13 mars 2013 ne pouvait être considéré comme plus favorable de ce fait ; que pour dire que l’accord du 13
mars 2013 était globalement plus favorable que les accords antérieurs, la cour d’appel a considéré, par motifs
propres et adoptés, que la renonciation des salariés à certains avantages a eu une contrepartie réelle et effective
dans le respect par [...] de ses engagements qui ont permis le maintien de l’emploi ; qu’en statuant ainsi, la cour
d’appel a violé les articles L. 2253-1 et suivants et L. 2232-30 et suivants du code du travail ;



4°/ toujours sur la comparaison des stipulations, que les juges sont tenus de répondre aux écritures et allégations
des parties  ; qu’en l’espèce, les syndicats soutenaient que si, par extraordinaire, les juges étaient amenés à
procéder à une comparaison globale entre l’accord du 13 mars 2013 et les autres accords, en tout état de cause,
l’accord du 13 mars 2013 ne pouvait être opposé aux salariés de la société MCA dans la mesure où les effectifs
avaient diminué au cours de la période postérieure à l’entrée en vigueur de l’accord ; que la cour d’appel, tant
dans le rappel des prétentions des parties que dans le corps de sa motivation, n’a aucunement répondu aux
syndicats de ce chef  ; qu’en s’abstenant de répondre à cette allégation, déterminante dans l’issue du litige, la
cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant, par motifs propres et adoptés, procédant à une comparaison des dispositions de l’accord
de groupe du 13 mars 2013 avec celles des accords d’entreprise de la société MCA par ensemble d’avantages
ayant le même objet ou la même cause, retenu que la renonciation des salariés à certains avantages, dont le
retour à une durée de travail hebdomadaire de 35 heures sans augmentation de salaire, la perte de la possibilité
d’utiliser les jours de congé de formation capitalisés pour bénéficier d’un congé de fin de carrière et la perte du
choix d’utiliser librement les heures supplémentaires capitalisées au lieu de les faire rémunérer, avait eu une
contrepartie réelle et effective de la part de [...] par ses engagements en ce qui concerne le niveau d’activité
global de production en France et le maintien d’un certain niveau d’emploi, engagements qui avaient été
respectés, et ainsi caractérisé que les dispositions de l’accord de groupe étaient globalement plus favorables à
l’ensemble des salariés du groupe que celles de l’accord d’entreprise du 9 mai 1994 et de l’accord d’entreprise
du 30 juin 1999 modifié par avenants des 9 mars 2001 et 19 décembre 2001, la renonciation à certains
avantages étant compensée par les engagements de maintien de l’emploi, la cour d’appel, sans être tenue de
suivre les parties dans le détail de leur argumentation, a pu en déduire qu’en vertu du principe de faveur il
convenait d’appliquer l’accord de groupe du 13 mars 2013  ; que le moyen n’est fondé en aucune de ses
branches ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne le syndicat SUD Maubeuge construction automobile et le syndicat CGT Maubeuge construction
automobile aux dépens ;

Président : M. Huglo, conseiller doyen faisant fonction de président
Rapporteur : M. Rinuy
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez - SCP Célice, Texidor Périer - SCP Thouvenin, Coudray et Grévy
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